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Convoqué le jeudi 11 décembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le mercredi 17 décembre 2014 à 
17h00, sous la présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER,  Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël 
DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle 
DRAY-FITOUSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, 
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, 
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre 
MOURE, Caroline NAVARRE, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, 
Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Nancy CANAUD, Audrey LLEDO, Véronique PEREZ. 
Absents : 
 
 

  

 

Montpellier Méditerranée Métropole - Cadre d'intervention et convention de 
gestion provisoire pour l'exercice des nouvelles compétences 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014, de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles ; 
 
 

1. Rappel du cadre de gouvernance des compétences métropolitaines 

La Métropole qui verra le jour au 1er janvier 2015 se mettra en place, comme l’énonce le pacte de confiance 
métropolitain, dans le respect des souverainetés communales et avec le souci permanent de favoriser les 
coopérations de proximité au sein du bloc communal. 

Les principes de mise en œuvre des nouvelles compétences au 1er janvier 2015 sont basés sur le dialogue, la 
transparence, la prise en compte des spécificités de chaque territoire, le partage des décisions, et la co-
construction avec les communes. 

Dans cet esprit, des instances de gouvernance assurant le portage coopératif de cette démarche de transformation 
en Métropole ont été mises en place : la conférence des maires, qui joue le rôle d’instance majeure de débat et 
d’arbitrage sur les grandes orientations de la démarche, le séminaire des 31 DGS, qui assure une coordination du 
travail technique et les groupes de travail thématiques co-pilotés par des DGS de communes et des cadres de la 
CAM, qui ont vocation à analyser d’un point de vue à la fois opérationnel et transversal les enjeux des différents 
transferts de compétence. 
 
 

2. Objectifs et durée de la convention de gestion transitoire 
L’exercice des nouvelles compétences relevant du statut de Métropole et qui seront jusqu’à sa prise d’effet, du 
ressort des communes membres, implique des transferts de biens et de services importants des communes vers la 
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Métropole, ainsi que la mise en place par cette dernière d’une organisation administrative et opérationnelle 
conséquente et complexe. 
Afin de garantir la continuité et la bonne organisation du service et de disposer, pour les communes comme pour 
la Métropole, du temps nécessaire pour mettre en œuvre le transfert des compétences dans de bonnes 
conditions.il est proposé de recourir aux dispositions visées aux articles L. 5215-27 et L. 5217-7 du Code 
général des collectivités territoriales qui permettent aux métropoles de confier, par convention conclue avec une 
ou plusieurs communes membres, la création ou la gestion de certains équipements et services relevant de leurs 
attributions. 

Dans le cadre de cette convention, qui est l’aboutissement d’une démarche intercommunale entre les parties, la 
Commune assurera, pour le compte de la Métropole, sur le territoire de la Commune, toutes les compétences 
qu’elle exerçait jusqu’alors et qui relèveront au 1er janvier 2015, de la Métropole. 

La durée du projet de convention est d’un an, soit jusqu’au 1er janvier 2016. Elle  pourra, selon les 
compétences, être réduite par avenant, si les conditions organisationnelles sont requises pour leur exercice par la 
Métropole avant le 1er  janvier 2016. 
 
Les compétences objets de la convention sont principalement les suivantes : 
-Voirie et espaces publics, 
-Plan local d’urbanisme (précisions ci-dessous)  
-Parcs et aires de stationnement, 
-Infrastructures et réseaux de télécommunication, 
-Amélioration du parc immobilier bâti, réhabilitation et résorption de l’habitat insalubre, 
-Aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage, 
-Service public de défense extérieure contre l’incendie, 
-Concession de la distribution publique d’électricité et de gaz, réseaux de chaleur et de froid urbains,  
-Autorité concessionnaire de l’Etat pour les plages. 
 

Toutefois la Métropole prendra en charge toutes les procédures relevant du Code de l'urbanisme ainsi que les 
contrats ayant pour objet une révision ou l’élaboration du PLU (la délivrance des permis de construire reste de la 
compétence des maires). 
Au titre de ces conventions, la commune sera également étroitement associée à l’exercice des pouvoirs de police 
spéciale relevant du président de la Métropole en matière d’assainissement, de collecte des déchets ménagers, 
d’habitat, de la délivrance des autorisations de stationnement aux exploitants de taxis et de défense extérieure 
contre l’incendie.  
 

La convention à intervenir avec notre commune présente les spécificités suivantes:  

-La Métropole assurera la passation et l’exécution des nouveaux marchés de nettoiement sur le territoire de la 
ville de Montpellier. De même, la Ville de Montpellier et la Métropole réaliseront en concertation, des 
opérations de raccordement sur les réseaux hauts débits des exploitants. Ces missions s’effectueront avec la 
participation active et coordonnée des services de la Ville de Montpellier  

-Les services de la Ville de Montpellier assureront l’instruction des procédures et la préparation de tous les actes 
de police spéciale pris par le Président de la Métropole, en matière de police spéciale de l’habitat sur l’intégralité 
du territoire métropolitain et en matière de délivrance des autorisations de stationnement aux exploitants de taxis 
pour le territoire montpelliérain. 
 
 

3. Modalités de fonctionnement juridiques et financières de cette convention 

D’un point de vue juridique, la commune exercera ses missions au nom et pour le compte de la Métropole, en 
coordination avec les services de la Métropole. Elle prendra toutes les décisions, actes ou conventions afférents.  

S’agissant des personnels communaux exerçant leur métier dans le cadre des compétences objets de la 
convention, ils conservent, pendant sa durée, leurs statuts communaux et ne sont pas transférés ou mis à 
disposition de la Métropole. La Commune, en 2015, reste l’employeur des personnels affectés aux compétences 
concernées et le Maire reste leur autorité hiérarchique et fonctionnelle. 



Sur le plan financier, la Commune paiera l’ensemble des dépenses et assurera le recouvrement de l’ensemble 
des recettes inhérentes à la mise en œuvre de la convention de gestion provisoire (masse salariale, contrats, 
dépenses de fonctionnement et d’investissement, etc.), pour le compte de la Métropole. Les dispositions 
financières et comptables convenues avec les services de l’Etat dans le projet de convention permettent par 
ailleurs des avances aux communes, par la Métropole, ainsi que des remboursements trimestriels, de telle façon 
que la commune puisse assurer financièrement l’exercice des compétences pour le compte de la Métropole. 
 
Le projet de Convention tel que présenté ci-dessus a été présenté au Comité Technique lors de sa séance du 16 
décembre 2014. 
 
Il vous est proposé en outre, afin d’organiser au mieux l’exercice des compétences concernées, de préciser la 
délibération du Conseil Municipal n°2014/135 en date du 24 avril 2014 portant délégations au Maire en 
indiquant qu’à compter de l’entrée en vigueur de la convention de gestion provisoire les délégations consenties 
par cette délibération s’exerceront tant pour les compétences propres de la commune que pour les compétences 
exercées pour le compte de la Métropole. 
 

***** 
 

 
 
Le Conseil est invité à : 

- Approuver le projet de  convention de gestion provisoire joint en annexe permettant à la Commune, pour 
le compte de la Métropole, d’assurer les compétences exercées jusqu’alors par la Commune et qui 
relèvent au 1er janvier 2015, de la Métropole, 

- Approuver la modification de la délibération du Conseil Municipal n°2014/135 en date du 24 avril 2014 
portant délégations au Maire en  précisant que les délégations consenties le sont tant pour les 
compétences propres de la Commune que pour les compétences exercées pour le compte de la Métropole 
à compter de l’entrée en vigueur de la convention de gestion provisoire 

- Dire que les dépenses et les recettes correspondantes sont prévues au budget 2015 

- autoriser le Maire à signer la convention de gestion provisoire ainsi que  tout acte et document relatif à 
cette affaire. 

 

 

 
Le Conseil adopte. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 

 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 

 
Publiée le : 18 décembre 2014 
 


